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Devis sans acompte et sans signature

Par ctd, le 13/12/2010 à 15:38

Bonjour,rnje suis artisan, je viens de faire un devis a un client, nous ne l'avons pas signé et il
ne m'a pas versé d'acompte, est ce qu je peux annuler mon devis.merci

Par mimi493, le 14/12/2010 à 00:20

Le client ne l'a pas signé donc il n'est pas engagérnVous, vous avez fait le devis, vous êtes
engagé

Par SARL AAGS, le 14/12/2010 à 12:40

Bonjour.rnrnLa meilleure solution, c'est de récupérer le devis du prospect. Comme ça vous
n'êtes plus engagé.rnrnAvez-vous mis une durée de validité sur le devis ?rnrnCordialement,
Olivier FARAT.
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